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TeamVision s'engage à garantir la sécurité et la confidentialité des données des patients et à fournir à 
nos partenaires optométristes/propriétaires de cabinets et à leur personnel les outils et les ressources 
nécessaires pour se conformer aux normes réglementaires et de conformité. 

CONFIDENTIALITÉ
PROCÉDURES

• Autorisation d'utilisation et de 
divulgation des informations 
personnelles protégées

• Avis de confidentialité relatif 
au traitement des informations 
personnelles

CONFORMITÉ
FORMATION

• Formation annuelle du 
personnel couvrant la 
conformité réglementaire et 
celle de l'entreprise, la 
confidentialité, la santé et la 
sécurité, ainsi que la protection 
des actifs.

MEILLEURES 
PRATIQUES

• Responsables de la conformité
• Examen des dossiers
• Audit de facturation
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TEAMVISION CANADA CONFIDENTIALITÉ ET CONFORMITÉ



FORMULAIRE DE CONFORMITÉ DE TEAMVISION CANADA APERÇU

Autorisation d'utilisation et de divulgation de renseignements 
personnels protégés
(Autorisation de commercialisation au Canada)
• Si un client ne donne pas son consentement verbal, vous pouvez 

vous appuyer sur la relation commerciale existante (le patient a 
consulté un optométriste au cours des deux dernières années et n'a 
pas mentionné son refus ou le retrait de son consentement).

• Formulaire disponible en français à faire signer par les patients, à 
scanner dans OptiPro et à sélectionner dans Ciao! Optical. OUI/NON

Avis de confidentialité concernant le traitement des renseignements 
personnels
• Présentez au client l'avis de confidentialité expliquant la collecte et 

l'utilisation de ses renseignements personnels ainsi que les pratiques 
de l'organisation en matière de confidentialité.

• Le site devra afficher la politique en vigueur (qui peut être plastifiée) 
et en fournir des copies sur demande.
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AUTORISATION D'UTILISATION ET DE DIVULGATION DE 
(AUTORISATION DE COMMERCIALISATION AU CANADA)

Le patient reconnaît, accepte et signe Le patient ne signe pas le formulaire

• Numérisez/enregistrez dans votre système de DSE (et éliminez le document 
papier de manière appropriée, c'est-à-dire en le déchiquetant). Assurez-vous 
également que toutes les mentions relatives à la communication marketing 
(distinctes des rappels de rendez-vous) sont marquées « Oui ». 

• Dans Ciao! Optical, cochez « Oui » dans la section « Marketing Opt In » 
(Acceptation du marketing) du profil du patient. Vous devrez également saisir 
l'adresse e-mail du patient (obligatoire pour « Oui - Marketing Opt In »).  

• Numérisez/enregistrez dans votre système EHR (et éliminez correctement le 
document papier, c'est-à-dire déchiquetez-le). Assurez-vous également que 
toutes les mentions relatives à la communication marketing (distinctes des 
rappels de rendez-vous) sont cochées « Non ». 

• Dans Ciao! Optical, cochez « Non » dans la section « Marketing Opt In » 
(Acceptation du marketing) du profil du patient. Vous devrez également saisir 
l'adresse e-mail du patient (obligatoire pour « Oui – Marketing Opt In »).  

Compte tenu de la relation avec la société professionnelle (PC), nous devons obtenir l'accord du client 
autorisant la PC à partager ses informations avec TeamVision. 

L'objectif de ce formulaire est d'autoriser TeamVision à faire de la publicité auprès des clients du cabinet. Un 
client n'est pas tenu de signer ce formulaire pour bénéficier des traitements, services ou matériels du cabinet :  
• Chaque site disposera d'un formulaire spécifique à faire signer par le patient. Une copie originale sera 

envoyée par e-mail au cabinet pour modification, et des versions PDF sont disponibles dans le dossier « 
Ciao! Optical Toolkit Document Folder ».

• Le formulaire comprend deux moyens pour les patients de contacter le cabinet (e-mail et courrier). Pour les 
e-mails, nous utilisons le compte e-mail partagé TeamVision du cabinet. Pour les demandes physiques, 
nous utilisons l'adresse du cabinet.

• Le formulaire devra être joint à vos formulaires d'admission des patients actuels. Il peut être utilisé sous 
forme numérique via les systèmes EHR ; les cabinets doivent le configurer.

• Le patient doit lire le formulaire et le renvoyer au membre du personnel. Il doit être clair pour le patient que 
la signature de ce document est facultative pour que le consentement soit valide.
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AVIS DE CONFIDENTIALITÉ CONCERNANT LE TRAITEMENT DES 
DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

• Chaque site disposera d'un formulaire spécifique à présenter au client. Une 
copie originale sera envoyée par e-mail au cabinet afin d'être modifiée, et 
des versions PDF sont disponibles dans le dossier « Ciao! Optical Toolkit 
Document Folder ».

o Les PC peuvent ajouter le logo ou les coordonnées de l'entreprise en 
plus du modèle standard.

o Le PC se chargera de la maintenance.
• Le formulaire devra être joint à vos formulaires d'admission des patients 

actuels. Il peut être utilisé sous forme numérique via les systèmes de 
dossiers médicaux électroniques ; les cabinets doivent le configurer.

• Le client doit lire le formulaire « Avis de confidentialité concernant le 
traitement des renseignements personnels » afin de prendre connaissance 
des pratiques en matière de confidentialité.

La Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDE) et d'autres lois provinciales établissent les 
règles de base régissant la manière dont les organisations du secteur privé collectent, utilisent et divulguent les renseignements personnels 
dans le cadre d'activités commerciales à but lucratif au Canada. 
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TEAMVISION CANADA CONSERVATION DES DOSSIERS

Au Québec, la période minimale de conservation des dossiers clients est de 5 ans à compter de la date du dernier service rendu.

De plus, au Québec, un opticien doit conserver l'ordonnance dans le dossier de son client (article 2.02 du Règlement sur la tenue de dossiers 
et les bureaux des opticiens de la vue).
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RESPONSABLES DE LA CONFORMITÉ TEAMVISION

TeamVision s'appuiera sur ses responsables de terrain et ses responsables de cabinet pour gérer la conformité :
• Les chefs de projet et les chefs de projet adjoints sont chargés de veiller à ce que leurs équipes et leurs optométristes respectent les 

formations et les processus requis par le cabinet :
o Le service des opérations fournira des rapports de saturation de la formation afin de s'assurer que tous les employés et les OD 

affiliés sont en conformité.
• En cas de problème lié à la confidentialité (action du personnel, demande/plainte d'un patient, etc.), le PM doit s'associer au RM 

(directeur régional) et consulter le guide « If/Then » pour obtenir des conseils/connaître les étapes suivantes.
• Les directeurs régionaux s'associeront aux opérations de TeamVision et à Jennifer Volk, responsable de la confidentialité chez 

EssilorLuxottica, pour déterminer les étapes supplémentaires à suivre (par exemple, signalement aux services réglementaires, etc.).

Formation à la conformité Leonardo :
• Obligatoire dans les 30 premiers jours (transition vers 

TeamVision et/ou nouvelle embauche).
• Les sites peuvent accéder à Leonardo directement depuis la 

boîte à outils Ciao! Optical ou sur la plateforme Leonardo 
Learning | EssilorLuxottica (connexion avec LUX ID et mot de 
passe réseau).

• La dernière version de la formation Leonardo Compliance 
Training avec les cours obligatoires se trouve dans le dossier 
Ciao! Optical Toolkit Document Folder.

Mise à jour en janvier 2026

https://leonardo.essilorluxottica.com/login
https://leonardo.essilorluxottica.com/login


PRIVACY & COMPLIANCE

Updated January 2026



TeamVision is dedicated to the security and privacy of patient data and providing our partner ODs/PC 
Owners and staff with the tools and resources to align to regulatory and compliance standards. 

PRIVACY
PROCESSES

• Authorization for Use and 
Disclosure of Protected 
Personal Information

• Privacy Notice for Personal 
Information Processing

COMPLIANCE
TRAINING

• Annual training for Staff that 
covers Company & Regulatory 
Compliance, Privacy, Health & 
Safety and Asset Protection

BEST 
PRACTICES

• Compliance Officers
• Chart Review
• Billing Audit
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TEAMVISION CANADA COMPLIANCE FORM OVERVIEW

Authorization for Use and Disclosure of Protected Personal Information
(Canada Marketing Authorization)
• If a customer doesn’t give verbal consent, you can leverage existing 

business relationship (patient has seen OD within 2 years and does 
not mention his or her refusal or withdrawal of consent).

• Form available in French for patients to sign, scan in OptiPro and 
make the applicable Ciao! Optical selection YES/NO

Privacy Notice for Personal Information Processing
• Present to the customer the privacy notice explaining the collection 

and use of their personal information and the organization's privacy 
practice.

• Site will need to have actual policy presented (can be laminated) 
and copies available upon request.
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AUTHORIZATION FOR USE AND DISCLOSURE OF PROTECTED 
PERSONAL INFORMATION (CANADA MARKETING AUTHORIZATION)

Patient Acknowledge, Accepts and Signs Patient Doesn’t Sign Form

• Scan/store in your EHR system (and properly dispose of paper 
- i.e., shred). Also ensure any marketing communication flags 
(separate from appointment reminders) is marked ‘Yes’. 

• In Ciao! Optical, mark ‘Yes’ within the Marketing Opt In section 
of the patient’s profile. You will also enter in the patient’s 
email (required for Yes – Marketing Opt In).  

• Scan/store in your EHR system (and properly dispose of paper 
- i.e., shred). Also ensure any marketing communication flags 
(separate from appointment reminders) is marked ‘No’. 

• In Ciao! Optical, mark ‘No’ within the Marketing Opt In section 
of the patient’s profile. You will also enter in the patient’s 
email (required for Yes – Marketing Opt In).  

Given the relationship with the PC (Professional Corporation), we need to capture acknowledgement from the 
customer that allows the PC to share their information with TeamVision. 

The purpose of this form is to authorize TeamVision to market to the customers of the practice. A customer is 
not required to sign this form to receive treatment, services or materials from the practice:  
• Each site will have a specific form for patient’s signature. Master copy will be emailed to the practice to 

edit, and PDF versions are available in the Ciao! Optical Toolkit Document Folder.
• Form includes two channels for patients to contact the practice (email and mail). For email, we are 

leveraging the practice’s TeamVision shared email account. For physical inquires, we will leverage the 
practice’s address.

• Form will need to be included with your current patient intake forms. Can be leverage digitally through EHR 
systems; practices to setup.

• Patient should review form and return to staff member. It must be clear to the patient that the signature of 
this document is optional for the consent to be valid.
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PRIVACY NOTICE FOR PERSONAL INFORMATION PROCESSING

• Each site will have a specific form to present the customer. Master copy will 
be emailed to the practice to edit, and PDF versions are available in the Ciao! 
Optical Toolkit Document Folder.

o PCs may add business logo or business detail in addition to standard 
template.

o PC will maintain.
• Form will need to be included with your current patient intake forms. Can be 

leverage digitally through EHR systems; practices to setup.
• Customer should review the Privacy Notice For Personal Information 

Processing form as an acknowledgement of privacy practices.

The Personal Information Protection and Electronic Documents Act (PIPEDA)and other provincial laws set the ground rules for how private-sector 
organizations collect, use, and disclose personal information in the course of for-profit, commercial activities across Canada. 
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TEAMVISION CANADA RECORD RETENTION

In the province of Quebec, the minimum retention period for the client is 5 years from the date of the last service rendered.

Also, in Quebec, an optician must keep the prescription in its client's record (section 2.02 of the Regulation respecting the keeping of records 
and offices of dispensing opticians)
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TEAMVISION COMPLIANCE OFFICERS

TeamVision will leverage our field and practice leaders to manage compliance:
• PMs and APMs responsible to ensure their teams and ODs are complaint with required training and processes with the practice:

o Operations will provide training saturation reports to help ensure all employees and affiliated ODs are compliant.
• Should a privacy situation (i.e., staff action, patient request/complaint, etc.) – PM should partner with the RM (Regional Manager) 

and review If/Then Guide for guidance/next steps.
• RMs will partner with TeamVision Operations and Jennifer Volk, EssilorLuxottica’s Privacy Office for additional next steps (i.e., report 

to regulatory departments, etc.).

Leonardo Compliance Training:
• Required within the first 30 days (transition to TeamVision 

and/or New Hire).
• Sites can access Leonard directly from the Ciao! Optical 

Toolkit or at Leonardo Learning platform | EssilorLuxottica 
(login with LUX ID and Network Password).

• Latest version of the Leonardo Compliance Training with 
required courses can be found in Ciao! Optical Toolkit 
Document Folder.
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